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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Compléter l'alinéa 8 par les trois phrases suivantes : 

« D’ici à 2027, l’État établira, en lien avec les industriels concernés et les opérateurs d’importance 
vitale, une cartographie actualisée des dépendances critiques affectant les chaînes 
d’approvisionnement de défense et les activités essentielles à la continuité de la vie de la Nation. 
Cette cartographie devra identifier les matières premières, composants, logiciels et savoir-faire dont 
l’indisponibilité pourrait affecter la production, le maintien en condition opérationnelle ou la 
disponibilité des équipements des forces. Elle donnera lieu, lorsque cela est nécessaire, à la 
constitution de stocks critiques, à la diversification des fournisseurs ou à la relocalisation de 
capacités stratégiques. »
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Le présent amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à inscrire dans le rapport annexé 
un objectif de cartographie des dépendances critiques, qui ne figure pas dans la loi de 
programmation militaire votée en 2023. 

Il s’agit de consolider et de mettre en cohérence des démarches déjà engagées, notamment par le 
ministère des Armées, la DGA et les opérateurs d’importance vitale, afin de passer d’approches 
encore sectorielles à une vision transversale des dépendances critiques car l'
effort de réarmement suppose une connaissance fine des vulnérabilités qui affectent nos chaînes 
d’approvisionnement. Ces vulnérabilités ne concernent pas seulement les équipements finis, mais 
également les composants, les matières premières, les logiciels, les outillages et les savoir-faire.
La cartographie proposée permettra d’orienter les décisions relatives aux stocks critiques, à la 
diversification des fournisseurs et à la relocalisation de certaines capacités stratégiques. Il s’agit 
d’un outil indispensable de souveraineté industrielle et opérationnelle.


